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l o'eque S. M. est là, devant nous, parlant un t
agage essentiellement personnel, lorsqu'ellev

MoUs entretient dans un langage presqu'intime det
*8 douleurs, des services qu'elle a rendus aur
Pays, et qu'à l'instant même, changeant de
thème, elle exprime une censure, un blâme eni
face•. que devient la fiction ? et doit-elle oppri-(
nier ceux qui veulent qu'on la respecte ? Vousn
reprechiez à vos prédécesseurs de ne pas cou- n
Vrir suffisamment la couronne ; vous êtes bienv
Plus coupables; ce n'est pas même votre poli-
Uque que vous abritez derrière elle en l'autori-a
aant à parler d'une pensée immuable, directe,v
invariable ; vous allez plus loin, et derrière lad
Couronne vous abritez imprudemment jusqu'ài
Vos Passions politiques. (Applaudissemens.)

t C'est quand vous avez fait tenir à la cou-
ronne un tel langage, que vous vous étonnez des
ifficultés que nous avons rencontrées dans le

Pays à rétablir cette fiction malgré vous ? Sid
"éducationpolitique du pays est si peu avancéed

acet égard, ne vous en prenez qu'à vous- d
têmes. Si par vous les premiers la couronne -

était soigneusement tenume en dehors de nos dé-r
b ats, mi le roi n'était jamais représenté au pays,d

i hVous ne le faisiez jamais parler comme und
chef de parti, ce que vous nous reprochez n'au-
rait pas eu lieu : -nous aurions trouvé les es-
prits disposés à admettre toutes les fictions cons-
titutionnelles. Vous nous rendez responsablesj
des fautes de votre politique. (Vive adhésion àf
gauche.)

Je n'en dirai pas davantage sur ce point. Je
lie me plains pas pour mies principes que, par
cette attaque, le gouvernement uit élevé notre
agtation à la hauteur d(e cette tribune ; je ne
regrette pas que l'on ait cru devoir faire agir
contre nous, et la couronne et le parlement ; je
ne regrette pas que vous nyez à ce point grandi
'e fait. Vous en aviez besoin peut-être pour

re existence ministérieiie, pour les be6oins
d'une discussion difficile à traverser ; vous avez1
trouvé commode de dire à la majorité : la mi-1
norité vous a attaqué, condarrniez-la. Ça peut
être là unle bonne tactique ; mais croyez-moi,
elle a ses dangers -

Vous nous accusez d'aveuglement; mais,
dtesvous bien toute votre pensée? Qui sait !
aeutre je suis ennemi, moi ; ceux qui se

lassent à la fin de vous suivre et le couvrir de
leurs votes vos fautes continuelles, sont des en-
nemis plus intimes. et il se pourrait bien que
h'nOrale M. Darb!ay fût encore plus mal noté

que ttoi.
Mais enfin, on ne me reproche que d'être

leugle. Eh bien ! soit ; mais je suis bien Plus
eveugle que vous ne pensez, car, je le déclare
l haut, ce n'est pas sans réflexion que je me

dans associé aux manifestations qui ont eu lieu
a toute la France; non, non ; c'est après

avoir bien examiné les choses, après avoir con-
élt Opinion publique. Il y a donc eu pré-

.dtalion dans mon crime, préméditation au
-remier chef.

Savez-vous quel a été notre principal mobile?
de malI le danger le plus imminent est en face

S s: c'est la déconsidération du pouvoir,
Cest la défiance qu'il excite dans tous les es-
Prits. Cette déconsidération, cette défiance,lott8jý en sommes pas les auteurs. (Murmures
aurd Centres.) Est-ce que c'est nous par ha-
8rd qui avons créé, inventé les honteux sean-
ales qui ont été devolés pendant la dernière

8esiion, ainsi que-les désordres et les infidélités
qui se sont révélés dans toutes les administra-
tions. (Interruption prolongée.)

ou1 s croyez donc que le pays vous juge en-

Crb Sur les discours qui sont prononcés à cette
lun~e. Non, non, détrompez-vous. Le pays

Vo"us julge sur les faits, sur les débats authen-
ques des cours d'assises. Il y a unîe es-

Pèce de défiance qui s'attache aux luttes parle-
lîientaires, mais l'esprit le plus dévoué finit par

t~rnre à l'évidence, et pour lui la conviction
~t<es faits constatés et prouvés par les débats

udciaires.
jîne m'humilie pas dans le rôle modeste que

e oédans ces derniers évèniemens, car jeaaux devoirs que j'ai remplise; et sur ce
voust n'êtes pas pour moi des juges impar-

rnais en m'ndressant directement auti
S'ai cru que c'était le meilleur nmoyen de

rcer les moeurs à réagir. Comment s'exerce
orrup~$tion i Elle isole les hommes, elle les

dans l'ombre, elle s'adresse aux passions
'61tels. En nous adressantdietmnau

nous avons voulu faire le contraire ; nous
réuni les hommes, et, devant eux, nous

e cherché à combattre les funestes doctrines
oquel'Orr cherche à faire germer; nous avons

attu1 'egoïsme par le patriotisme. (A
e Très bien !) A notre appel, les passions

térUses ont répondu, et la réaction dePhon-

oa commencé. (Murmures aux centres.)
n ev's voulions sincèrement des réformes, etions-nous pas avoir perdu tout espoir d'en

obtenir? Pouvions-nous oublier que, dans cette
enceinte, toutes nos tentatives pour en obtenir
avaient complètement échoué? Nous savións
bien qu'en certaines circonstances, un grand
nombre d'entre vous se proclamaient partisans
des réformes, mais nous savions aussi que leurs
volontés cédaient bien facilement aux désirs ou
aux menés des ministres; nous savions aussi
qlue les hommes qui étaient arrivés au pouvoir,
tout palpitans encore de la coalition, en rece-
vant une amnistie qu'ils ont subie, devaient sys-
tératiquement s'opposer à toutes les idées de
réforme.

Dans ces circonstances, nous devions tourner
nos regards vers ceux dont nous relevons tous.
C'est la conduite du ministère qui a dicté la
nôre ; c'est la conduite de la majorité s'obsti-
nant à absoudre toujours le ministère, sans pou-
voir le laver, qui a dicté la nôtre. (Très bien !
très bien !) Nous n'en serions peut-être pas
arrivés à ce:te extrémité, si la majorité avait
mieux aimé le pouvoir et la considération qui
doit l'entourer : elle a préféré les hommea aux
intérêts du pays ; c'est elle qui nous a forcés
à en appeler aux jugement du pays. (Vive
adhésion.)

Une majorité politique, quelque attachée
qu'elle puisse être à un pouvoir, eût dû sentir,
dans une pareille circonstance, qu'il était de son
devoir de sacrifier, non seulement quelque chose
de la politique du gouvernement, mais encore
les hommes auxquels elle était attachée. Vous
ne l'avez pas fait, vous avez préféré lui accor-
der vos votes. Et ainsi vous vous êtes placés
dans une atmosphère qui vous éloigne de plus
en plus du sentiment de la nation.

Alors nous n'avions plus qu'une chose à faire
nous n'avions plus qu'à nous adresser à notre

juge commun, au pays, c'est ce que nous avons
fait; nous lui avons dit; il est temps de se ré-
veiller et il nous a entendu. Mais, dites-vous,
le pays était calme, pourquoi l'avez-vous agité?
Ne vous y trompez pas, le calme apparent est
souvent trompeur, nous en avons eu l'exemple
en 1830. (Ser.sation.)

Il y a dans notre 'pays un tel sentiment du
bien-être, une telle habitude de compter les uns
sur les autres, qu'il faut de grandes raisons pour
le surexciter; eh bien; pour que des hommes
comme nous, sans moyens violens, aient pulsou-
lever dans le pays une pareille excitation, oh !
il a fallu que la conscience publique fût sourde-
ment agitée. (Oui ! oui !-Très bien !)

L'honorable M. Rouland a dit. hier que dans
les banquets on avait -fait l'apologie de nos plus
mauvais jours; qu'aurait-il donc dit si, à côté
de ce panégyrique, il avait trouvé mon éloge ?
Mais c'est précisément parce qu'à côté des pa-
roles qu'il a signalées, il y en avait de dirigées
contre moi, qu'il n'aurait pas dû reprocher à
mon parti des opinions que je réprouve et que
je repousse.

L'oposition, je le reconnais, a sa responsabi-
lité: quiconque est investi d'un pouvoir a la
sienne ; j'ai la mienne, si faible qu'elle soit ; et
du moment -que ma présence dans cette réunion
pouvait couvrir des manifestations contraires à
mon opinion, je devais me retirer.

Vous nous reprochez les banquets dirigés
contre vous: c'est être trop exigeant, trop sé-
vère. Mais ces manifestations radicales, très
radicales, si vous voulez, vous ne les jugez pas
si dangereuses, puisque le journal le plus sérieux
et le plus important de votre parti s'en est fait le
bulletin officiel, honneur qui ne nous a pas été
accordé à nous. (Rires d'adhésion.)

Et pourquoi votre journal s'est-il fait l'organe
de ces manifestations? C'est que par là il vous
rendait deux services. Dans ces banquets se
sont produites des doctrines anti-sociales que
j'ai toujours combattues- Ces doctrines, pro-
pagées par vous, excitaieùt dans les esprits le
sentiment de la peur. Voilà le prenier service
que vous ont rendu ces banquets; il vous ont
permis encore une fois de faire appel à la peur.
En outre, vous y avez vu un moyen de dis-

créditer l'exercice des libertés publiques, et
vous vous en étes emparés avec empressé-
ment.
Quand à moi, je ne crains pas les idées du

communisme ; je ne les crains pas, mais à la
condition qu'elles seront librement débattues et

qu' elles auront la raison puliquie pour juge,.
C'est la ce que vous ne voulez pas. (A gauche:
Très bien ! très bien !)
En présence d'un pays éveillé sur ses inté--

rêts, sur ses droits, comme l'est la nation en ce
moment, il n'y a que deux voies à prendre ;
d'une part, consulter le pays> l'associer au mou-
vemuent, le satisfaire dans une juste mesure, c'est
ce que vous ne voulez pas faire ; l'aut.re parti
consisteC à se mettre en lutte avec-l'opiriloh, à
résißr, à l'arrêter dans ses lnanifestations légi-
times ;c'est celui que vous avez adlopté ; il mène
à la violence et aux coups d'état. (Agitation.-
A gauche: Très bien !)
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PARLEMENT PROVINCIAL.
CHAMBRE D'ASSEMBLÉE.

LUNDI, 20 mars, 184.
La chambre s'est occupée pendant quelques

heures des affaires de routine et d'avis de motions.
Pour la mille et unième fois M. Sherwood presse

M. Drummond d'informer la chambre difinitive-
ment du jour où les ministres ont intention de pro-
ro«er le parlement.

5VI. Drummond en réponse dit que cela dépend
beaucoup de la longueur des débats, des discours
des membres de l'un et de l'autre côté de la cham-
bre.Cependant jeudi est le jour fixé, si d'ici lors la
chambre permet aux ministres de complèter toutes
leurs mesures.

Le colonel Gugy, dans un discours d'une lon-
gueur démesurée, cherche quels sjnt ceux des em-
ployés publics qui ont les plus grands droits à ob-
tenir des pensions pour la perte (le leurs places. Il
parle d'un bruit qui circule, que l'hon. membre
pour Mégatitic avait des titres à une pensions
il se prononce contre cette idée qui ferait
une exception pour M. Daly tandis qu'il y a
tant d'autres officiers déchus qui n'ont pas de
pension, et qui, cependant, cat tout autant
mérité que M. Dominie Daly. Il accuse ce der-
nier monsieur d'avoir laissé sans réponse une lettre
qu'il (M. Gugy) lui avait adressée au sujet de pro-
cédés vexatoires et illégaux contre trois employés
dans le District des Trois-Rivières. Après avoir
cité un grand nombre de méfaits de 'administration
il prétend qu'aucun de ceux qui en ont fait partie,
ne peut en aucune manière obtenir une pension du
pays. Si la chambre permet ces réclamations, il
faut en faire une règle générale, et dans ce cas, lui
aussi (M. Gugy) aura des droits être pensionné
autant que tout autre officier à u.-Apres avoir
prôné sa loyauté, ses services militaires son habi-
lité, etc, il conclut en proposant qu'une humble
adresse soit presentée à Son Excellence pour co-
pie des dépoches et correspondances relatives aux
réclamations pour pension de quelques membres
de l'ad mi nistration.

M. Drummon.dinforme l'hon. membre pour
Sherbrooke qu'aucun membre de l'administration
défunte n'a fait application pour obtenir une pen-
sion, qu'il n'y a pas de dépêche n1i correspondance
à ce sujet, et que, par conséquent, dans ces cicons-
tances particulières, l'hou. membre est requis de
retirer sa motion.

En conséquence la motion fut retirée.
QUESTION DES SUBSIDES.

Ici commence les débats les plus intéressants
de la session présente, chaque membre prend là
dessus occasion de faire connaître ses vues sur
la politique présente et future. Nous tàtherons
d'être correct dans l'analyse étendue que nous
donnons de la plupart des discours.

L'hon H. J. Boulton avant de laisser passer la
question des subsides veut user du droit qu'il a
d'exprimer son opinion sur la conduite'adoptée
par l'administration relativement à la prorogation
du parlement. Les affaires pressantes diu pays
qui se trouveront par là arrétées sont une forte
objection à une prorogation imnédiate et cette
circonstance aurait l'effet de rendre le gouver-
nement responsable méprisable dans l'opinion
du peuple. On ne voit pas de raison pour ne
pas suivre la pratique anglaise. Il pense que
ce serait établir un mauvais précédent si la
chambre admettait le principe d'une prorogation
à la volonté de l'administation pour donner le
temps aux ministre de préparer leurs mesures.
Au moins il s'opposera à une telle pratique ou à
un tel précédent. La chambre devrait siéger
l'espace d'une session ordinaire. Il ne désire
pas que les ministres viennent en chambre pro-
poser de grandes mesures ; niais on doit prendre
en considération les affaires générales du pays.
Cela peut se faire sans ministres responsables,'
car il ne pense pas conforme à la constitution ou
d'accord avec les priviléges du parlement, que
chaque membre de la chambre doive aller à
l'administration avec les buIs qu'il désire inîtro-
duire, pour obtenir le consentement des ministres
sur la passation de telles mesures. C'est incom-
patible avec l'indépendance des membres, et
avec la constitution d'adopter cette conduite,.
On a dit que les membres de l'administration
ne sont pas à leurs places, eux sur qui la res-
ponsabilité doit retomber. Mais l'élection lpour
Montréal doit avoir lieu le 28 du présent, il n'y
a pas de probabilité d'une opposition, et pour.
quoi l'hon. procureur-général ne serait-il pa à
son siège le 18, et ne conduirait-il pas les af-
faires du pays ? L'hon. membre pour Québec
sera aussi de retour vers la fin du mois. Il es-
père que les hon. membres en considérant cette
question ne seront pas entraînés par le désir de
ne pas s'opposer aux volontés des ministres s'il:
pensent qu'ils ont tort. Quel serait 'effe
d'une prorogation immédiate? Le pays aurai
encouru une dépense de cinquante ou soixant

pays a beson ; car c'est perdre i.argent du peuple
que de passer tous ces petits bills Privés. Pour la
grande majorité des membres il y aurait (les incon-
vénients à conîtinuîer la Eession aprèh l'ouverture
de la navigation. La chambre doit de la recoin-
naissance aux ministres pour avoir décidé que la
léaislation se ferait dans un temps où l'agriculture
etles affaires commerciales n'en souffriront pas.

Le colonel Gugy.-Je ferai remarquer au "Glo-
rious Old Norfolk."

e M. Boulton (de Norfolk).-Je pense qu'il n'est
s pas parlementaire de donner des sobriqueis à des

membres.
t Le colonel Gugy.-Je me rétracte, je n'avais pas
t intention d'appliquer le "sobriquet " à lhonorabkle
e membre, mais au glorieux comté qu'il représente

mille louis et n'aurait reçu aucun profit, si ce
n'est celi d'un changement de ministère, chan-
ment tout-à-fait satisfaisant, excepté sous le
rapport du nombre. Le cabinet est maintenant
trop nombreux ; sept ou huit ministres respon-
sables seraient suffisants pour une province
comme le Canada? il pense même que cinq
suffiraient. Combien l'Angleterre en a-t-elle
pour conduire les affaires de ses possessions
étendues? Treize-et ici, dans ce petit pays
et cette population limitée, on en a dujà onze et
on pense à en mettre douze. C'est inutile.
Moins il y a de ministres, plus la responsabilité
est directe. Il s'oppose aussi à quelques unes
des nominations. A-t-on jamais vu un ministre
du cýabinet parcourir le pays pour l'inspection
des canaux et des chemins ? Il regarde cet
emploi comme tout-à-fait incompatible avec les
fonctions d'un membre du cabinet. Toute l'ad-
ministration est tenue responsabe des actes dle
chacun de ses membres ; il tient tous les hon.
membres le l'autre côté responsables des actes
de l'hon. représentant de Mégintic même avant
leur entrée au ministère, dont ils ont fait partie
et c'est là le vrai principe (lu gouvernement res-
ponsable. Les Commissaires des Travaux Pu-
blics seraient donc responsables des actes de
leurs collègues ; mais si l'un de ces messieurs,
ce qui petit arriver, est occupé à faire l'inspec-
tion du canal Welland et l'autre à Gaspé, ils se-
raient ignorants de ce que font leurs collègues, et
ne pourraient s'acquitter du devoir, qu'ils sont
appelés à remplir. Au lieu d'avoir le contrôle
de ces immenses sommes de l'argent public, ils
doivent être administrateurs et non pas officiers
exécutifs, lesquels doivent avoir le contrôle sur
eux. Mais il y a encore une objections à faire
contre une autre, des nominations ministerielles.
Il avait censuré 'autre administration pour la no-
mination de l'hon. M. McGill, vu que ce mon-
sieur était président de la Banque de Montréal,
comment donc pourra't-il passer sous siience
celle de M. Viger à la place de receveur-géné-
ral, quand il considère que ce monsieur est lié
à la Banque du Peuple. Il n'est pas bien d'a-
voir fait cette nomination. Il se tient là, dans1
l'enceinte parlementaire, comme un membre in-
dépendant pour protéger le peuple ; et il affirme
qu'aucun homme engagé dans le commerce ne
doit faire partie ni d'un Cabinet Wi.ig, ni d'un
Tory. Il y a de grandes raisonse de craindre
que des profits de la caisse publique s'écoulent
dans les caisses privées ; non pas qu'il veuille
attaquer la probité d'aucun membre de l'admni-
nistration, mais ils doivent être tous, " cômmrue la
femme le Cesar, au-dessus du soupçon." Il n'y
a pas d'exemple dnis le Cabinet Anrglais d'un i
membre au pouvoir et en même temps engage
dans le commerce. Au contraire on a e-
emple du gouverneur Thompson qui a laissé
toutes ses affaires commerciales en Russic, dans
les Indes et ailleurs dès qu'il est devenu l'en-
ployé du gouvernement. Il a exprimé ses opi-
nions franchement, et il le fera toujours qu'elles
soient contre ses ennemis ou ses amis. Ceux-
là sont les meilleurs amis de l'administration qui
l'avertissent, avant qu'il soit trop tard, qu'elle
est dans l'erreur. Dans l'état présent du gou-
vernement responsable il désire établir des pré-
cédents et des principes pour guider la chamn-
bre et qui seraient applicables à toutes les admi-
nistrations. Il n'approuvera jamais les vues
d'un ministère quand il les croira mauvaises ;
non pas que le cabinet actuel ne possède pas
sa confiance mais seulement il ne concourt pas
dans le dessein de laisser là imnédiateient les
affaires du pays. Il espère que la chambre don-
nera son opinion dans le même sens.

M. Christie, secondé par M. Merritt, propose de
résoudre que les emplois des solliciteurs-généraux
et de commissaires des travaux publics ne soient
pas politiques. L'hon. membre pease qu'il y a trop
d'avocats dans le cabinet. La chambre ne devrait
elle pas décider que mettre douze membres pour
l'administration de ce pays si peu populeux est un
outrage ? Il prétend que les aviseurs légaux de la
couronne ne peuvent pas convenablement faire
partie du cabinet•.
SM. Boulton dit qu'il supporte l'administration
actuelle et que bien qu'il counoourre dans la motion
du membre pour Gaspé il ne votera pas pour, on
l'absence de l'administration. Il pense que ce
serait une injustice et il ne veut être in uste envers
personne. Il propose par conîsé4uent ~a première
motion,.

M. Watts demande que la motion soit retirée.
Il ne pense pas qu'on doive diseuter une semblable
question en l'absence des ministres. Il désire sa-
voir qu'est-ce que ça fera au pays en général que
le cabinet soit composé de trois ou quaire dIe plus

parfaitement justiÌiabe esraîndes rnesue~ que
lu peuple attend ne peuvent pas être introduites
maintenant, et c'est de grandes mesures que le

qîmer pendant leur absence, leur Supposer des zjjo.
tif- dans cette nouvelle organisation, qui peut-être
sont ceux de l'hon. membre de Sherbrooke, de se
créer des ressources et de s'imposer comme une
nécessité pour Pavenir. Mas pour l'amour du
pays, pour l'amour dellibeîté (i.nages dont il se
sert si souvent avec habileté) qu'il prenne dono
patience ? Est-ce bien le moment de commence;
une telle agitation ? va-t-il vouloir préjuger lopi-
ilion publique cantre des homimes qui ne sqntpoinut
encore entrés dans l'exercice de leurs footione
responsables ? Je le résète, quelque soit sa puis-
sante parole, cette puissance ne triomphera pas,

t 1

L'hon. membre, (non le Glorious Old Norfolk,)
croit qu'il n'est pas juste de proposer à la chambre
de voter sur cette montion ; mais s'il n'est pas juste
nie voter, n'est-il pas aussi injuste à l'hon. membre
de faire des discours qui doivent circuler par le
pays, prouvant que les ministres ont tort dans la
coaduite qu'ils adoptent? L'hon. membre Yur
Norfolk (not Glorious) est comme un homme ans
un bateau, il rame d'un côté et regarde de l'autre.
Lui (colonel Gugy) il ne peut qu'exprimerson opi-
nion sur le nombre excessif du cabinet. Du temps
de Pitt, dix membres étaient regardés comme suf-
fi4ants pour la Grande-Bretagne, sur les domaines
dle laquelle le soleil ne se couche jamais. Fox
n'en avait que onze, bien que le présent cabinet
anglais ait augmenté son nombre jusqu'à seize.
Il pense que pour conduire les affaires du Canada,
le cabinet se trouve sans nécessité trop nombreux,
spécialement pour un ministère réformiste et un
parti réformiste. Il considère l'objection contre
l'entrée des solliciteurs généraux au cabinet
comme très importante ; et celle contre les com-
missaires des travaux publics n'est pas moins
grande. Ils seraient juges dans leurs propres
causes, ils siégeraient en jugement sur leurs propres
actes. Ils sont élevés au-dessus de la responsabi-
lités qu'ils doivent au peuple. L'hon. membre dit
que. pendant que l'aviseur légal de l'administration
était occupé aux affaires comme membre du cabi-
net, il devait négliger celles de son emploi, qui en
mêmes temps doivent être faites par un député.
S'il était bien d'accroit re le cabinet iusqu'à douze
pourquoi rie le serait-: 1 pas de l'accroître jusqu'Z
vingt-quatre ? Pourquoui toute la majorité ne se
forme-t-elle pas ein mainitres du cabinet ? Il a
entendu dire qu'il est douteux si la chambre est
compétente en cette question. La chambre en a
le droit, son intervention doit avoir un graud poids.
Il concourt avec l'hon. membre pour Norfolk, en
ce qu'il n'est pas expédient de proroger la chambre
si tôt. Il y a grand nombre de mesures qui re-
qmnerent une atteatioa immédiate ; lui-même au-
rait des mesures à soumettre, qu'il se voit forcé de
remettre à une autre Session. Des bills pour rail-
roads, pour la réforme dans l'administration de l1.
justice dont la nécessité est pressante, et plusieurs
bills qui, en somnme, sont d'une grande importance
pour le pays. Il s'oppose à la prorogation du par-
lement en espérant que là chambre t'empêchera.

L'hon. M. Sherwood est d'avis que l'absence
des ministres est une raison suffisante pour empè-
cher la discussion de la question. Maintenant il
pense, et il a toujours pensé que les aviseurs lé-
gaux doivent être tors du cabinet ; il est désirable
que notre pratique soit semblable à celle de l'An-
gieterre. La constitution du cabinet est mauvaise.

i ne pense pas que les employés des travaux pu.
uil.s doivent être introduits dans le gouvernement;
de telles nominations ne peuvent que déshonorer
la dignité de la couronne. Il ne veut pas proposer
un vote de ceasure en l'absence du ministère, mais
il a droit d'exprimer ses sentimens. Il suggère de
retirer la motion et de la remettre sur le tapis
dans un autre temps.

Voici le discours de Phon. M. La Terrière:
Etourdi des charges déclamatoires, de cette mi-

traille p-arleiirntaire dont on nous fait trembler
sans pitié depuis deux heures, j'avoue que je n'ai
pas l'audace qu'il me faudrait avoir pour faire face
à un tel tintamnarre de paroles. Mais enfin, j'ai
un devoir à remplir. Si j'ai bien compris cette
motion, que propose-t-on à la majorité de cette-
chambre?Îrien moins qu'une déclarationdesnoe.
confiance contro le ministère actuel. C'est un
piège ? voyez de quelle part il nous est tendu ?
c'est à ne s'y pas méprendre ; c'est nous proposer
(le renverser aujourd'hui les hommes que nous
avons élevés hier ! Oti a dit, et ceux qni soutien-
nent cette formidable motion disent qu'il y a trop
d'avocats dans le conseil exécutif tel qu'il vient
d'être constitué: que cet arrangement est des plus
dangereux. On aurait dû nous dire au contraire
qu'il y eu a trop dans cette chambre. Ces mes-
sieurs, par leurs sophismes, leur stratagie d'état et,
conséquemment leurs moyens insidieux, embrouil-
lent les choses les plus simples, les plus clairvo-
yants finissent par ne plus se comprendre eux-
mêmes ; persoifiant ainsi la confusion de toutes-
les idées, de toutes les langues. Nons, simple&
campagnards, qui n'avons que des raisons toutes
petites a leur donner, jugez, M. l'orateur, quelle
doit être notre emubarras en leur présence? Heu-
reusenient l'opinion publique vient à notre secours.
La presse excepté le Herald et le Courier, a ap-
prouvé et fêlicitô le pays du changement qui vient
de s'opéerr dans l'organisation au grand complet
di'un nounveau ministère. Les antécédents des
homa:es appelés au pouvoir pour manesuvrer le.
vaisseau de l'état, sont des garanties d'un meilleur
avenir, il faut l'espérer I

Au moins serait-il juste, puisque ces hommes
ont en le courage de se charger d'une aussi grande
responsabilité, de nue pas chercher les moyens insi-,
dieax de conutreoaryer, de vouloir faire avonter leurs
dispositions, a rims clonc que dans une prochaine,
session, qui devra décider de leur efficacitécoomme
gou verne meut responsable, ils auraient donné prise
a la malveillance de ceux qui ne croient point à 0a
gouvernement responsable. Cette tentative ges
point surprenante de la part de P'hon. membre de
Gaspé, mais de l'hon. représentant de Sherbrooke,

non-confiance contre lsemiites, que daiter
une question, qui, si elle était emportée, serait le
renversement de'bPidole, d'un pouvoir dont il ne
fait point partie, à son. regret peut-être. Serait..
ce bien libéral de notre pari, de profiter de ce que
ces hommes ne sont point a leurs places, les atta-.


